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    Chaque français produit en moyenne 450 kg de d échets par an.  
    Pour tenter de maîtriser cette augmentation de déchets produits, 
    les pouvoirs publics ont réagi en définissant u n cadre légal. 

C’est pourquoi la loi du 15 juillet 1975, complétée  par le texte                                   
du 13 juillet 1992, instaure la nécessité d’organis er la collecte   

    sélective et le traitement des ordures ménagère s. Ainsi les 
décharges traditionnelles seront interdites en 2002 .     

 

Dans «  la collecte traditionnelle » , toutes les 
ordures ménagères sont mélangées.  « La 
collecte sélective  » permet de séparer les 

emballages à recycler des autres déchets . 
Les déchets déposés dans les nouveaux 

conteneurs  (couvercle jaune) sont triés par 
type de matériaux puis recyclés.   

 

Aujourd’hui, chacun de 
nous est concerné par  
les effets de la pollution  
de l’air, de l’eau et du sol. Le  
rejet des ordures ménagères 
a une part de responsabilité non 
négligeable dans ces désordres.  
 Ainsi trier ses ordures ménagères 
est devenu un geste primordial  
pour limiter la quantité d’ordures 
ménagères à détruire et  ainsi devenir acteur 
de la protection de l’environnement .  

Le traitement des ordures 
ménagères est de plus en 
plus coûteux car les 
normes affectant les rejets 
dans l’environnement 
deviennent draconiennes.   
Ainsi, le tri sélectif permet 
de réduire  le volume des 
déchets à éliminer et par 
ailleurs les produits issus 
du recyclage sont sources 
de revenus .   
  

Trier permet de  
réutiliser nos déchets :  
c’est le recyclage.   
Recycler permet de 
transformer les  
emballages récupérés 
en  matières 
premières réutilisables .   
Savez-vous qu’avec 27 
bouteilles en plastique, 
on fait un pull-over ?   
 

Pour préserver 
l’environnement 

Pour amortir la 
hausse du coût 
de la gestion 
des déchets 

Pour recycler 
et obtenir de la 

matière 
première. 

 

De nombreux 
professionnels  
interviennent pour 
collecter, trier et  
transformer les 
matériaux. La  
collecte sélective 
est aussi source de 
nouveaux emplois  dont 
l’incidence sur l’économie 
locale n’est pas négligeable.  

 

AINSI, trier c’est 
aussi participer à 
une dynamique 

économique. 

 
 


